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aventure : c'est pourquoi un baiser d'elle (levait
paraître sans prix. En effet, la lutte a été fort
vive. Un correspondant de l'Etoile belg", qui
assistait à l'alfaire, conte que des enchérisseurs
prudents, ayant prévu que les sommes olferles
dépasseraient les prix généralement accordés

aux bibelots les plus coûleux dans les ventes de

charité, avaient formé un Syndicat. Le prix de
l'action était de 100 lïancs. Les actionnaires
devaient tirer au sort quel serait parmi eux l'heureux

gagnant. La vente commença. « A combien

le baiser 1 cria le commissaire-priseur.
Voyons, Messieurs, une olfre. » La voix d'un
jouvenceau s'écria : « 2 livres ». 50 francs un
baiser pareil Le jouvenceau fut conspué. Le
Syndicat aussitôt proposa 100 livres, 2,500
francs, cela devenait un prix honnête. On
applaudit. Les enchères atteignirent promptemenl
7,500 francs. A partir de ce moment, les con-
currenls se lirenl plus rares. Les deux plus
acharnés paraissaient le délégué du Syndicat et
un colonel nommé sir Edward Fortescue. Bientôt

ils demeurèrent seuls en présence. 650
livres. 700 livres, 750 livres. Ce fut le dernier
ellbrt du Syndicat. Le baiser fut finalement
adjugé pour 800 livres, 20,000 francs, — à sir
Edward Fortescue. Des applaudissements
retentissants saluèrent l'adjudication. Miss Mabel
Harlowe, rougissante, s'avança vers le vainqueur.
Comme elle approchait, celui-ci, un vieillard à

la moustache blanche, lui dit en souriant :

• Veuillez m'excuser mademoiselle. Je n'étais pas
aux enchères pour mon propre compte, mais

pour celui démon petit-fils doni c'est aujourd'hui
la fête. » El il poussa vers la jolie comédienne
un charmant gamin de sept à huit ans, cà qui le
juste destin réservait cette merveilleuse aventure

: sans doute, il en élail plus digne que
personne.

LETTRE PATOISE

Dà la Côte de mai.

Ç'à lot de mainmé des rudes menlous que
les tchessous de note pays. Ai venian quéque
fois me trovay dain mai baraique en lai Côte de
mai. ai peu ai m'en raicontan de loles soëlches.
I fay qu'àce mai dire de les écrires. da qu'i say
que ç'à des mentes. L'àlre d jo un de ces afainls
de Nemrod m'é raicontav slé, inco sain rire :

Ai y aivay, ai y é dou ou Irà g'ans, ai Mer-
velië, de lai san de lai Scheulle dous lièvres
qu'aiv'm le tan long. Ai se promenin les dous
tchu le tchaimpoi tiain to.d'incô, ai Irovainnenl
in tchessou que dremay derië enne berre ai

l'ombre, aivô son fusil de côte lu. L'un de ces
doux lièvres, le pu malin, diéan l'àtre : « Prends
ci fusil, ai pe vais le coitchi, i veu voi ce ci

bogre ci n'é ran ai maindgië aivô lu ; i ay in pô
l'échelomay creux. Enne petéle cròie ne dgeain-
neray ran. — T'é régeon, répongé l'àtre, fouille

lo. » Ço que l'eut dit l'eut fay. -Main le pôre
liëvre feu ailraipe. An piaice de trovay in mo-
ché de pain ou de fromaidge. ay raimanné feu
de la baigalte di tchessou : devisay quoi In
djuë de câtches : Tiens qu'ay se dié ; voici
droit ce qu'ai nôs la. No vlan poiay nô pésay le
temps toi c'terba. Tchu soli ai vait redjoindre
son caimerade, ai pe ay se botainnenl à djuëre
é càlhes dô in gros saipin. El élinl hin en train
de d jure, tiain tot d'in cô ay l'ôiainne di bru
quasi to pré de ios. Ai raivisainnent de cte san
li. tiain ai voiainneut Irégie l'eu d'in boëtchel
in tchessou de Mervelië qu'ai cognéchinl djé
po n'aivoi djemais luay d'âtre dgihier que ses

puces. Le pu djuëne des dous lièvres se ieuvé
po se sâvay ; main l'àlre iy dié I « Dumorepaie,

bogre de fô. no ne risquan ran, ç'à le gros Teu-
né » Les dous liëvres linéchennent la paitchie.
Le gros Teuné renlré le soi ai l'hôtâ comme
d'habitude aivô son sai veu. Le djuë de càtches
â eusay. S'ai y é ai Mairvelië des dgens qu'ain-
mant les liëvres, ai ferint bin de déposay in
djuë de càlches to neu, dô un des saipins de lai
Scheulle ; les dous pores liëvres ios en velan
élre lecognéchain le récbte de iôs djos.

Stu que rià pe de bôs.

Récréations du dimanche

Solutions aux questions posées dans le N° 9(1

tu Pays du Dimanche :

352. CHARADE.

Pois-Sarde (Poissarde).

353. LETTRES INCONNUES.

Hale. Ose Ane 31a.

Rachel. Corse Ancre. Marc.

Ooe. Etal. Clé Malo.

Corde. Cartel. Clerc. Colmar.

354. MOTS EN CROIX.
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355. LOGOGRIPHE.

Gastronomie. Astronomie.

Ont envoyé des Solutions complètes : MM.
Un locataire au fort Chabrol à Chevenez.

Ont envoyé des Solutions partielles : MM.
Etvariza à Porrentruy ; Eva P. à Charmoille ;

Gontran Moritz à St-Imier ; Une française qui
collectionne les cartes illustrées à Porc-en-trnie ;

Appoline Froidevaux à Saignelégier ; Le Baron
à St-Imier.

360. CHARADE.

Le flatteur dans mon premier
Intrigue, s'élève et brille.
Jamais une vieille fille
N'est franche sur mon dernier.
Chez les Français, mon entier
Est vertu de famille.

361. COQUILLES AMUSANTES. -

N" I • — Quel festin est le sien, quelles oies
«a-t-il vues Sa pie est frisée et il ne lui reste
plus qu'à courir.

N" 2. — Les parents à voter forcent le jaune
oiseau.

N° 3. — Le bal touche à sa lin et le vieux se
souvient.

N° 4. — Ce que je préfère dans les poires,
c'est la panade.

N" 5. — Mieux vaut avoir maison que fort.

362. DOUBLE ACROSTICHE.

Remplacer les X ci-après par des lettres de
manière à former les mots dont les définitions
suivent et dont les initiales et les finales
représentent les noms de deux théâtres renommés :

X X X X 1

X X X X 2.

X X X X 3.

X X X X 4.

X X X X 5.

Etat d'Amérique.
Etoffe.

Arme offensive.

Avoir la hardiesse.

Prénom

3H3. MÉTAGRAMME.

D'abord prison aux filets d'or,
Je puis me transformer encore
En valet d'un riche carrosse ;

Changez, je deviens mal atroce ;

Puis, ce que l'on n'est pas souvent ;
De l'amitié petit présent ;
Fleuve ; enlin très grand personnage
Biblique. C'est fini, courage.

Envoyer les solutions jusqu'au mardi

soir, 17 octobre courant.

Publications officielles.

EcoIp cantonale d'agriculture. — Les
cours commenceronl le mardi 14 novembre
et se termineront au milieu du mois de mars
1900. L'enseignement et le logement au château

seront gratuits pour les élèves. Le prix de
pension est de 36 francs par mois, soit 1 fr. 20
par jour. Les demandes d'inscriplion. accompagnées

d'un certificat de moralité el des certificats

scolaires, seront reçus jusqu'au 6 novembre

par M. Chapuis. directeur du château.

Mi»es au concours

La place d'agenl de poursuites (Lajoux. Les
Genevez. Souboz elc.) est mise au concours.
S'inscrire jusqu'au 13 octobre au greife du
tribunal.

Convocations d'assemblées-.

Develier. — Le Soci, pours'occuper d'une
concession d'eau à la commune de Delémont.

Courtedoux. — Le 8 à 12 h. 1/2 pour
ratifier l'achat d'une parcelle, slaïuer sur la
démission d'un membre de diverses commissions
et sur une demande de subside, et nommer un
fonlainier.

Courrendlin. — Assemblée de l'arrron-
dissement de l'état civil, le 8 octobre à l'issue
du service divin pour nommer l'officier d'état
civil.

Cote de l'argent
du 4 octobre 1899.

Argent lin en grenailles, fr. 105. 50 le kilo.

Argent fin laminé, devanl servir de bise

pour le calcul dts titres de l'argent des
boites de montres fr. 107. 50 le kilo.

L'e'dlteur : Société typographique de Porrentruy.
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